
 
SEANCE du 11 décembre 2021 

Convocation du 02/12/2021 
 
 
L’an deux mil vingt-et-un, le onze décembre à 9 heures 00, le Conseil Municipal de La Forestière, légalement convoqué par  
M. Patrick PIERRAT, Maire, s’est réuni à la Mairie.  
 
Etaient présents : PIERRAT Patrick, MATRAT Marie-Josèphe, JACQUET Aurore, MICHEL Jacqueline, ROUBAULT 
Gilles, GUICHARD Anaïs, ZUNIC Guillaume, QUINAULT Georges, PROCACCIOLI Lorenzo,  
Absents excusés : JACQUET Aurore, DUFOUR Patrick, 
Secrétaire de séance : Mme Jacqueline MICHEL 
Pouvoir : Patrick DUFOUR a donné pouvoir  à Marie-Josèphe MATRAT 
 
 
Après avoir fait l’appel des présents, le quorum est constaté. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
DECIDE d’arrêté l’état d’assiette des coupes de l’année 2022 dans la forêt communale comme suit : 
 

- Parcelle 2  - coupe : OUI – Délivrance intégrale et exploitation sans ouvrir de cloisonnement 
- Parcelle 7 – coupe : OUI – Délivrance intégrale après exploitation des affouages en cours 
- Parcelle 6 – Report en 2023 mais entretien des sols en 2022 

 
DECIDE de signer une convention d’adhésion à la mission RGDP avec le Centre de Gestion de la Marne avec 
effet au 1er janvier 2022 dont le coût annuel est fixé à 100 euros. 
 
 
Mme Marie-Josèphe MATRAT quitte la séance et donne son pouvoir à M. Patrick PIERRAT 
 
La commune de LA FORESTIETRE est soumise au risque nucléaire car elle située dans le périmètre de 20km 
autour de Centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine (Aube) et de fait, elle est contrainte d’établir un Plan 
Communal de Sauvegarde. Ce document est destiné à définir, sous l’autorité du Maire, l’organisation prévue par 
la commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population au regard des risques 
connus. 
Le conseil municipal DECIDE l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et approuve le projet 
présenté à l’assemblée. 
 
 
Questions diverses : 
Néant 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures 30. 
Fait à La Forestière, le 13/12/2021      Le Maire, M. Patrick PIERRAT 
    
Diffusion :  
Affichage (Panneau de la mairie) 
Site Internet : https://laforestiere.fr   


